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INTRODUCTION

La Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification (CCD)
adoptée à Paris en Juin 1994 est l’expression de la solidarité  internationale face
à un phénomène de dimension mondiale qui touche près d’un milliard
d’habitants du globe. Elle donne l’opportunité aux pays touchés par la
sécheresse et/ou la désertification, d’engager ou de poursuivre la lutte dans un
cadre de partenariat et de responsabilisation populaire.

L’Afrique, plus particulièrement les pays du sahel, sont concernés par cette lutte
qui ne peut aboutir que si nous coordonnons nos efforts, harmonisons nos
initiatives et parlons un langage commun qui puise sa source dans la convention.

La République de Guinée  a ratifié cette convention depuis le 28 Janvier 1997.
En tant que pays signataire il est astreint à un certain nombre d’obligations dont
l’une des plus importantes est l’élaboration du Programme d’Action National de
lutte contre la désertification.

C’est en perspective de la tenue de la 3ème session de la Conférence des Parties
(CCD/CDP3) devant se tenir en  novembre prochain à Récif, au Brésil qu’il a
été demandé à chaque pays signataire de la convention d’élaborer son rapport
national sur la mise en œuvre de la CCD.

L’objectif principal des rapports nationaux est d’informer les parties à la
convention sur la situation de  chaque pays partie relative aux mesures prises
pour la mise en œuvre de la CCD au niveau national.

Le but principal recherché par le rapport national est d’informer de manière
concise et comparable, sur le progrès accompli dans la mise en œuvre de la
convention pour lequel les informatisons relatives aux mesures politiques et au
développement institutionnel sont les plus importantes.

L’élaboration de ce rapport a commencé  par l’adaptation du canevas
méthodologique proposé par le secrétariat de la CCD au contexte spécifique du
pays  compte tenu du niveau d’avancement de la mise en œuvre de la CCD en
Guinée. Ont suivi ensuite les visites de plusieurs services techniques de
l’administration centrale, institutions de Recherche et  de Développement et le
contact avec des personnes ressources, tous impliqués dans le processus de mise
en œuvre de la convention. Qu’ils en soit tous vivement remerciés pour leur
franche collaboration.
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A- PROBLEMATIQUE DE LA DESERTIFICATION EN GUINEE

Parler de désertification en Guinée est un sujet susceptible de soulever des
interrogations. Certains pourraient assimiler le terme "désertification"
simplement à l’avancée du désert.

En fait, le problème est beaucoup plus complexe qu'on ne le pense car, la
Guinée, bien que ne possédant pas de désert et ne jouxtant non plus directement
avec un désert, et qu'une grande partie du territoire ait le privilège de recevoir
les eaux météoriques relativement généreuses et d’abriter le château d'eau de la
sous-région ouest Africaine, est bien menacée par le phénomène de
désertification.

En quoi  donc la Guinée est-elle concernée par la Convention des Nations Unies
pour la lutte contre la Désertification?

En guise de réponse, on peut avancer trois éléments de réponses:

1- La convention n’est pas seulement un instrument de lutte contre la
désertification proprement dite, mais elle a aussi pour objectif de prévoir les
périodes de sécheresse et d’en atténuer  les effets.

Or, chacun sait que la sécheresse est malheureusement devenue récurrente en
Guinée comme dans la plupart des pays de l’Afrique de l’ouest et qu’elle
constitue même une menace sérieuse dans certaines parties du pays.

2- Selon la convention, il existe une forme de désertification infiniment plus
grave que l’avancée  des déserts (laquelle au demeurant n’est pas toujours
dûment établie), et cette forme de désertification a tendance à progresser
indépendamment des variations climatiques. Ce phénomène en question résulte
essentiellement d’une surexploitation ou d’une utilisation inadéquate des sols.

En Guinée, les sols sont acides et particulièrement pauvre en phosphore et en
potassium. La dégradation des textures et des structures est favorisée par le
manque de matières organiques. Le lessivage et la lixiviation sont entretenus par
la biodégradation de cette matière organique. Quand le déséquilibre entre la
fertilité physique, chimique et biologique est très marqué le sol devient
improductif, le couvert végétal s'amaigrit et parfois disparaît.
La désertification est donc avant tout un processus de dégradation  des terres  et
ce, principalement sous l’effet de l’activité humaine. Vu sous cet angle, la
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désertification est aussi un problème d’actualité pour la Guinée. Et le fait de
posséder quelques belles forêts ainsi qu’un massif d’un grand intérêt
hydrologique et des ressources en diversité biologique  n’est pas une raison de
se croire affranchi. Encore  faut-il considérer l’état d’évolution de ces
ressources.

3- En fin, la désertification ne connaît pas de frontières. Ainsi pour être efficace,
la lutte contre la désertification doit chercher à transcender les frontières et les
mesures prises pour lutter contre la désertification  au niveau national doivent
nécessairement s'ajouter aux mesures aux plans de la sous-région, du continent
et même de la communauté internationale tout entière.

B-STRATEGIES ET PRIORITES ETABLIES DANS LE CADRE DE PLANS OU
POLITIQUES DE DEVELOPPEMENT DURABLE.

Dans le but d'améliorer sa stratégie de gestion de l’environnement en général et
celle relative aux ressources naturelles en particulier afin d’harmoniser ses
programmes de développement, le Gouvernement Guinéen à entamé depuis
quelques années de très importants exercices.

Pour ce présent rapport nous ne décrirons que les politiques et stratégies dont
l’impact est significatif sur la gestion des ressources naturelles et qui ont des
relations étroite avec la lutte contre la désertification. Ce sont, notamment :

- le Plan d’Action Forestier National (PAFN);

- le Schéma Directeur d’Aménagement des Mangroves (SDAM);

- la Lettre de Politique de Développement Agricole (LPDA);

- Le Programme d’Etude du Secteur Energétique (ESMAP) ;

- Le Plan National d’Action pour l’Environnement (PNAE) ;

- Le Programme National de Développement Humain Durable (PNADH) ;

-Le Programme Cadre de Promotion de la Décentralisation (PC/PDRSOC)

- le Programme Cadre d’Appui aux Initiative de Base  (PCAIB).

B1- LE PLAN D’ACTION NATIONAL FORESTIER
4



Le document final du PAFN a été adopté en 1990 et les programmes d’actions
prioritaires ont été réalisés et réactualisés. Son objectif principal est l’élaboration
d’une stratégie de développement global du secteur forestier à long terme.

Les grands principes de la politique forestière recommandés par le PAFN
concernaient  principalement la conservation du patrimoine national, la gestion
rationnelle des zones forestières de production et des filières annexes, et la
participation de l’administration et de la population à cette gestion du patrimoine
forestier.

La stratégie d'intervention  repose sur les actions prioritaires suivantes :

-le renforcement institutionnel;

-la préservation du patrimoine en luttant contre sa dégradation;

-l’amélioration des techniques soutenues;

-l’augmentation des ressources avec la participation des populations.

B2-LE SCHEMA DIRECTEUR D’AMENAGEMENT DE LA MANGROVE

En 1989, la République de Guinée a bénéficié d'une aide de la Commission des
Communautés Européennes (CCE) pour la conduite d’une étude de son littoral
en vue de l’élaboration du schéma directeur d’aménagement de la mangrove.

Ce schéma directeur à proposé les grandes orientations de l’aménagement de la
mangrove guinéenne.

L’écosystème de mangrove guinéen s’étend sur près de 300 Km de côte (à
l’exclusion du Cap Verga et la  presqu'île de Kaloum). Il couvre actuellement
une superficie d’environ 250.000 ha avec une régression de  4, 2 % par an.

Cet écosystème pénètre partout sur près d’une dizaine de kilomètre à l’intérieur
des terres et parfois sur près de 40 km le long des fleuves les plus importants.

Les formations arborées, arbustives et herbacées (les tannes naturels) couvrent
270.000 ha et si l’on ajoute la superficie occupée par les rizières (78.000 ha)
conquises aux dépens de la mangrove) et  celle occupée par les zones humides
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d’eau douce d’arrière mangrove, ce sont plus  de 350.000 ha de terre qui sont
concernés par le SDAM. Aussi, près de 2 millions d'habitants : paysans,
pêcheurs, exploitants forestiers, tous les intermédiaires des secteurs de
distribution du riz, du poisson, du bois, enfin les consommateurs, qu’ils soient
ruraux ou urbains (environ deux tiers de la population guinéenne) sont intéressés
de près ou de loin au développement des ressources du littoral.

De plus, si l’on tient compte du fait qu’une bonne partie du riz,  du poisson fumé
ou séché est distribuée à l’intérieur des terres, on peut de la sorte estimer que
c’est la moitié de la population du pays qui est concernée par ce SDAM.

La nécessité  d’exploitation des ressources gratuitement mises à la disposition de
l’homme par la nature et la transformation du milieu par l’homme pour la
production soutenue d’autres produits ne doivent être réalisées que dans
l’optique d’une exploitation durable c’est à dire en conservant les processus
naturels qui entretiennent la vie et la production des ces ressources.

Le SDAM a donc pour finalité la recherche d’un compromis acceptable entre le
développement nécessaire du littoral guinéen par la mobilisation des ressources
et la conservation des zones les plus sensibles.

La mise en application du SDAM fut concrétisée en 1992 par le démarrage
effectif du projet pilote de gestion de la baie de Sangaréa, projet piloté par la
Direction Nationale des Eaux et Forêts et entièrement financé par la
Communauté Européenne.

La Baie de Sangaréa, localisée à quelques 20 km au Nord Est de Conakry,
renferme plus de 32.000 ha de forêts de mangrove. Les demandes sans cesse
croissantes en bois énergie et en terres rizicultivables ont entraîné une
augmentation de la pression humaine sur ce milieu naturel et sa déforestation.

Cette dégradation de l’écosystème résultant  avant tout des facteurs humains et
socio économiques appelle un aménagement de l’espace qui s’inscrit dans le
programme général de lutte contre le processus de dégradation de
l’environnement en général.

B3-LA LETTRE DE POLITIQUE DE DEVELOPPEMENT AGRICOLE (LPDA).

La volonté du gouvernement de doter le secteur agricole d’un instrument de
politique agricole a été concrétisée par l’élaboration et l’adoption en 1991, d’une
Lettre de Politique de Développement Agricole.

6



Il s'agit de l'élaboration et de la mise en œuvre de stratégies, de plans d'action et
mesures visant à améliorer la gestion et la préservation du patrimoine naturel
national dont entre autres: le sol et la fertilité, forêts et couvert végétal,
patrimoine génétique, faune et écosystèmes, etc. Pour ce faire, les axes
prioritaires de sa stratégie passent par:

-la lutte contre les systèmes traditionnels de production agricole ou la culture
extensive qui persiste encore dans beaucoup de zones de production (la culture
itinérante sur brûlis, l'usage des feux à des fins agricoles: nettoyage des champs,
amélioration de la fertilité du sol en potasse, régénérescence de nouvelles
pousses pour le bétail, etc.)

-Le défrichement incontrôlé de forêts ou le prélèvement anarchique d’espèces
ligneuses et non ligneuses dans les écosystèmes fragiles (pente de montagne, lit
de rivière, bas-fonds, tête de sources, etc.) contribue à la destruction du couvert
végétal, la formation des sols érodés entraînant à la longue la désertification.

Le Ministère de l’Agriculture, à travers ces stratégies et plans d'action pour une
production agricole durable, a envisagé des mesures allant à:

-la sédentarisation des exploitants agricoles sur les terres;

-l'introduction du système intensif de production agricole par le transfert de
technologies appropriées en milieu rural, le respect des itinéraires techniques;

-l'augmentation du taux d'utilisation des intrants agricoles par les cultures
notamment les engrais et les produits phytosanitaires, par l'amélioration du
circuit de distribution, par l'instauration d'un marché fiable et concurrentiel.
 A cet effet, les mesures suivantes ont été prises.
• exonération des droits et taxes sur les engrais et les produits phytosanitaires à

usage agricole à l'importation, ce depuis 1997.

• adoption d'un régime d'agrément pour la professionnalisation des activités de
commercialisation des intrants agricoles.

• encouragement de la cohabitation agriculteurs-éleveurs pour accroître la
fertilité des sols en matières organiques.

Dans le domaine de la gestion des ressources naturelles, de nombreuses actions
retenues dans la LPDA1 ont été entreprises, mais certains points continuent de
poser des problèmes.
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Un effort particulier a porté sur la gestion des feux par la réinstitution de la
pratique des feux précoces et par la mise en place d'un système de suivi spatio-
temporel des feux de brousse.

Les codes forestier et de la faune ont été adoptés. L'administration forestière a
contribué à l'introduction et à la diffusion des pratiques économisant le bois. Les
actions de sensibilisation et de conscientisation des populations pour une
meilleure gestion du patrimoine forestier ont été accompagnées de programmes
de formation des agents de l'administration.

D'autres aménagements (bassins versants, forêts denses humides, aires
protégées, parcs nationaux, protection des têtes de sources) et infrastructures
d'accompagnement (bureaux, création de points d'eau) ont été réalisés. Des
opérations de défense et de restauration des sols ont été initiées.

Avec la réalisation des programmes d'aménagement des bas fonds, la proportion
des riziculteurs de coteaux qui étaient de 90% à l'année d'aménagement n'est
plus que de 25% et atteindra les 18% lorsque ce programme aura 3 à 4 ans de
durée.

L'on observe la création de plantations d'hévéa sur l'environnement et le foncier.
Ces cultures sont adaptées à l'écologie forestière et jouent un rôle protecteur du
sol et du climat;

Des boisements d'essences à croissance lente et rapide pour la protection des
forêts classées et la mise en défens des zones à risque.

Les objectifs opérationnels de la LPDA2 dans le cadre de la gestion des
ressources naturelles sont:

-assurer la pérennité des ressources naturelles par la réalisation de 18000 à
20000 hectares de plantations villageoises d'ici l'an 2000;

-élaborer et mettre en œuvre des plans rationnels d'aménagement pour 150 forêts
classées pour les six prochaines années;

-réaliser une carte d'occupation des sols;

-assurer la sécurisation foncière par la délivrance de 40000 titres fonciers et
l'extension du plan foncier rural aux régions non couvertes d'ici l'an 2000.
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B4-PROGRAMME D'ETUDE DU SECTEUR ENERGETIQUE

Deux principaux rapports ont été publiés dans le cadre de ce programme. Notre
analyse portera sur celui qui est en rapport avec la lutte contre la désertification
à savoir la stratégie énergétique domestique de Juillet 1992.

En ce qui concerne  le bois-énergie, l'objectif à long terme pour la Guinée est
d'arriver à une balance écologique durable entre la demande et l'offre de matière
première.

Vu la faiblesse des ressources financières de la Guinée, de ses institutions et de
ses priorités environnementales, la maîtrise de la filière bois énergie durant les
prochaines décades se focalisera sur l'organisation de la demande et de l'offre en
Guinée maritime.

Cette région est en effet une zone de demande croissante en bois énergie et sa
topographie facilitera le contrôle des entrées  sur Conakry.

Les principaux objectifs à court terme seront de préparer la législation et le
travail de base organisationnel pour installer un système moderne de production,
d'utilisation, de taxation et de distribution de bois énergie.

 B5- LE PLAN NATIONAL D'ACTION POUR L'ENVIRONNEMENT.

 Le PNAE, instrument de la politique nationale en matière d'environnement, fut
adopté en 1994.

Il se fixe deux finalités majeures: le bien être des individus et la sauvegarde du
patrimoine naturel. Pour atteindre ces deux finalités il a été articulé en cinq
grands programmes d'intervention, dans lesquels les différentes actions
viendront s'intégrer, soit à travers les plans sectoriels, soit comme actions du
"secteur de l'environnement".

1-Le programme rural

2-Le programme urbain

3-Le programme du littoral et de la mer

 4-Le programme culturel et de service
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5-et le programme d'appui à l'administration de l'environnement.

Tous ces programmes correspondent à des territoires physiques ou économiques
et des groupes cibles particuliers.

Les questions de désertification sont prises en compte au niveau du programme
rural dont l'esprit repose sur l'idée que l'ensemble des ressources du sol  est
directement sous l'autorité des exploitants.

C'est cette approche que tous les projets de développement actuels essayent de
développer, qu'il s'agisse d'amélioration de systèmes d'exploitation, de
protection des sols et de l'eau que des projets de conservation de la biodiversité.
Les suggestions d'actions de ce programme sont très nombreuses et souvent
imbriquées.

Les axes majeurs de ce programme sont:

-La protection intégrée des ressources en eaux et en sols, à travers les bassins
versants; ceci est une option stratégique.

-La conservation des espaces sensibles associée à une certaine valorisation (sites
touristiques).

- Le suivi des projets et de leurs composantes environnementales, c'est le cas en
matière de sécurisation foncière, de gestion de terroir et des projets d'énergie de
substitution.

- Le cadre de vie en milieu rural est pris en compte par l'appui aux opérateurs
locaux (associations, collectivités locales, ONG)et la mobilisation des moyens
financiers d'incitation.

- Aménagement de pâturages naturels et organisation des éleveurs.

Plus fondamentalement, le programme rural contribuera à appuyer la stratégie
sectorielle du MAEF dans ses efforts pour  la productivité des systèmes agraires
d'une part, et la réduction des consommateurs de bois  d'autre part.

B6- LE PROGRAMME NATIONAL DE DEVELOPPEMENT HUMAIN DURABLE

En 1997, la République de Guinée a élaboré son premier rapport national sur le
développement humain durable fondé sur les préoccupations et les priorités
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nationales du développement à savoir:

- La gouvernance et la participation.

- l'accès aux services sociaux de base;

- le renforcement des ressources humaines

- La protection et la gestion de l'environnement,

- et enfin la lutte contre la pauvreté au sens large.

Chacun de ces domaines est étudié sous, l'angle du diagnostic des défis et
contraintes ainsi que des perspectives de développement.

C'est dans le chapitre 8 que le rapport a abordé la protection de l'environnement
et par extension la lutte contre la désertification.

Il précise que la prise en compte de la variable environnement dans les
politiques de développement est très récente en Guinée.

En faisant le diagnostic de la situation environnementale du pays, le rapport a
fait ressortir les problèmes environnementaux qui se posent au pays avec une
acuité sans cesse croissante.

Ces problèmes sont liés à l'exploitation abusive et anarchique des ressources
naturelles pour la satisfaction des besoins des populations et du développement
économique du pays.

Dans le cadre des actions menées pour maîtriser les problèmes, le rapport
indique que les premiers programmes et projets à caractère environnemental ont
vu le jour par l'élaboration du Plan National d'Action pour l'Environnement.

Le rapport souligne que sur le plan juridique, la Guinée a signé la plupart des
conventions relatives à l'environnement notamment celles portant sur la
protection de la nature et de la biosphère et sur la protection contre les
pollutions.

Il a loué les efforts consentis pour la mise en place d'un cadre juridique
environnemental national.
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Ce rapport fait remarquer que jusqu'à présent les impacts de la législation et les
actions de terrain demeurent limités  pour diverses raisons.

Le PNAE ne précise pas suffisamment les stratégies à mettre en œuvre et le
message environnemental n'a pas encore suffisamment atteint les différentes
couches sociales de la nation pour leur inculquer des habitudes et des
comportements nouveaux plus progressistes, moins menaçants pour le cadre de
vie et les ressources naturelles.

B7-PROGRAMME CADRE PROMOTION DE LA DECENTRALISATION
ET RENFORCEMENT DES CAPACITES DE LA SOCIETE CIVILE.

Ce programme fait partie des mesures visant à refondre le cadre politique et
institutionnel du pays en améliorant notamment la qualité de la gouvernance
dans la perspective de rendre les choix et la mise en œuvre des politiques plus
efficaces, c'est à dire plus aptes à répondre aux objectifs et aux besoins librement
exprimés par les populations.

Les structures de l'administration décentralisée, sous la responsabilité directe des
élus locaux sont opérationnelles et cohabitent avec les services déconcentrés de
l'Etat dans le cadre d'un partenariat dont les modalités et les contours sont
définis par un dispositif juridique spécialement élaboré à cet effet.

Dans toutes les régions du pays et à des degrés divers un système de partenariat
dynamique s'instaure progressivement entre collectivités décentralisées, ONG
nationales et étrangères, coopératives et groupements, projets de développement
et associations de ressortissants en vue d'un développement humain durable.

B8-PROGRAMME CADRE D'APPUI AUX INITIATIVES DE BASE

Le programme cadre d'appui aux initiatives de base (PCAIB) est un ensemble
cohérent de politiques, stratégies d'actions et d'investissements interdépendants
visant à réaliser l'objectif national de lutte contre la pauvreté à l'horizon 2010. Il
vise l'amélioration du bien être économique et social des populations pauvres.

Le PCAIB contribuera par le biais des populations bénéficiaires et de leurs
organisations à la mise en place et au renforcement:

-des infrastructures économiques et sociales de base, principalement dans les
zones les plus enclavées du pays;
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-des capacités des populations pauvres à se prendre en charge pour assurer leur
propre développement;

-des activités génératrices de revenus, notamment par le renforcement du
système financier décentralisé et l'appui conseil dans la formation et le montage
des dossiers de projets rentables;

-des activités de gestion et de protection de l'environnement;

-l'accès des populations les plus démunies aux services sociaux de base,
notamment dans le domaine de l'éducation et de la santé.

Le PCAIB s'articule autour de cinq composantes qui visent des objectifs
immédiats dont la réalisation concourt à la réduction de la pauvreté dans le pays.
Ces 5 composantes sont interdépendantes et complètent les activités initiées
dans les autres programmes. Ces composantes sont:

-le renforcement des infrastructures économiques et sociales;

-le développement des capacités des ressources humaines;

-l'appui aux activités génératrices de revenus;

-la protection et la gestion de l'environnement;

-et l'accès aux services sociaux de base.

La lutte contre la désertification en Guinée, doit être entrevue sous les aspects:

-protection  de l'environnement;

-combat pour la sécurité alimentaire

-et la lutte contre la pauvreté.

Cette lutte, très concrètement, se fait à travers les activités et programmes de
projets intégrés à caractère sous régional :

1) - Programme d'Aménagement des Bassins Versants du Haut Niger et de la
Haute Gambie.
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L'idée de sauver la couverture végétale d'une région où naissent les principaux
fleuves de la sous région de l'Afrique de l'Ouest a été lancée depuis 1959 au
cours de la 3è Conférence interministérielle des sols à Dalaba (Guinée).

Cette volonté prendra forme à Monrovia en Juillet 1979 pendant la 33ème
Session du Conseil des Ministres de l'OUA par la création d'un programme de
restauration et d'aménagement intégré du massif du Fouta Djallon.

Dans sa démarche, ce programme s'est assigné les principaux objectifs suivants :

-Régularisation des grands fleuves soudano-sahéliens : Niger, Gambie, Sénégal.

-Amélioration des conditions de vie des populations ;

- Conservation des diversités biologiques et culturelles ;

- Protection et restauration des écosystèmes naturels des hauts bassins fluviaux.

A sa première phase d'exécution (PNUD/FAO), 12 Bassins représentatifs
pilotes ont été identifiés.

La seconde phase du projet a été divisée en sous projets. 11 des 12 bassins
représentatifs ont fait l'objet d'aménagement sur financement de l'Union
Européenne (4), des Coopérations Française (2) et Canadienne (1), de l'USAID
(3) et du PNUD (1) .

Après les approches bassin versant et gestion du terroir, le programme a mis un
accent particulier sur la protection des zones et réserves naturelles et la création
d'un réseau dense de parcs nationaux et aires protégées.

Il faut signaler l'existence d'une base de données (CD-ROM version 1991-1998)
qui capitalise les acquis et résultats de la première phase du Programme
Régional d'Aménagement des Bassins Versants Haut Niger-Haute Gambie.

Cette base de données est accessible sur le Site Web de l'Environnement en
Guinée.

En perspective, il est projeté un second programme régional basé strictement sur
les acquis de la première phase élargie à 4 pays de la région.
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Ce programme intéresse trois aires protégées transfrontalières (Sénégal-Guinée,
Mali-Guinée et Guinée Bissau-Guinée) et 2 régions naturelles de la Guinée
(Haute Guinée qui comprend le parc national du Haut Niger et le Fouta Djallon).

Le programme régional d'aménagement des bassins versants (PRABV) 2è phase
constitue la prolongation naturelle et pertinente de sa 1ère phase, d'une part par
la prise en compte et la diffusion des acquis, d'autre part, dans la mise à
contribution des capacités déjà crées par l'action du programme. Il s'inscrit dans
le cadre des conventions internationales sur la désertification, sur la biodiversité
et de la régulation du régime des grands fleuves soudano-sahéliens, ainsi qu'aux
orientations politiques des 4 Etats concernés.

Le programme propose d'appuyer sur une période de 5 ans la gestion
patrimoniale et intentionnelle des ressources naturelles en vue de la conservation
et de la restauration des écosystèmes naturels dans l'espace régional. Il vise plus
spécifiquement:

*l'engagement collectif et individuel des populations dans la gestion durable des
ressources naturelles;

*la valorisation durable des produits de la diversité biologique;

*l'harmonisation et l'intégration régionale des politiques de conservation et de
gestion des ressources naturelles;

*la conservation des écosystèmes naturels représentatifs de l'ensemble
écologique régional;

*l'amélioration de la pertinence des décisions en matière environnementale et de
gestion des ressources naturelles et la mise en place d'un système de suivi des
écosystèmes.

2)-Projet de Gestion des Ressources Naturelles : PGRN/USAID

Le PGRN, financé par l'Agence Américaine pour le développement International
(USAID) a commencé le travail sur le terrain depuis Janvier 1993 dans trois
bassins  représentatifs pilotes (BRP) N° 7, 8 et 9 de Dissa, Diaforè et Koundou,
dans les sous préfectures de Souguéta (Kindia), Kouratongo (Tougué) et Linsan
Saran (Lélouma). La population touchée dans ces BRP représente Dix mille
Cent (10.100) habitants repartis dans trente neuf (39) villages.
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L'objectif majeur du PGRN est l'amélioration de la gestion des ressources
naturelles dans ses zones d'évolution pour une production agricole durable
profitable.

Le projet de gestion des ressources naturelles travaille suivant deux grandes
composantes qui sont: la gestion durable des ressources naturelles et le
développement des entreprises communautaires et privées.

Ces composantes ont été à la longue complétées par trois autres activités  de
support qui sont: la formation, l'analyse des questions foncières en milieu rural
et le suivi/évaluation.

En matière d'intervention les principaux efforts du PGRN pour la  1ère phase
(1993-1998) ont porté sur les activités:

1- de formalisation des plans de gestion des terroirs villageois et d'émergence
des comités pour la gestion des terroirs villageois.

2- d'agroforesterie et de foresterie

3- de conservation des eaux et sols et d'agriculture durable.

4- de développement des entreprises.

Comme stratégies d'intervention au cours de cette 1ère phase, le projet a pu
identifier  les activités prometteuses qui ont donné satisfaction à ses partenaires
et les a répliquées dans les zones hors bassin.

Pour la vulgarisation et la démultiplication de ces activités le PGRN a procédé à
l'élargissement des zones d'action.

La population qui était au départ de 10.100 habitants est passée à 36.387
habitants repartis dans 96 villages dans les  bassins et hors des bassins.

dans le cadre de la poursuite de cette démultiplication des acquis du PGRN,
l'USAID, bailleur de fonds, est en train d'appuyer un vaste programme qui doit
couvrir presque tout le Fouta et même certaines zones en dehors du Fouta.

La convention de financement de la 2è phase de ce projet est déjà signée entre
les gouvernements guinéen et Américain et sera exécutoire à compter de
Septembre  1999.
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Cette phase s'appuiera sur la gestion des ressources naturelles et mettra un
accent particulier sur la gestion participative (cogestion) des forêts classées.

3)-Organisation de mise en valeur du fleuve Gambie (OMVG/PGRN)

Le territoire de la sous région de l'organisation pour la mise en valeur du fleuve
Gambie (OMVG) couvre une superficie de près de 500.000 km2 avec une
population relativement limitée, évaluée à 20 millions d'habitants.

Les bassins versants des principaux fleuves de la sous région sont
transfrontaliers. L'intégration régionale est donc une nécessité impérieuse pour
la valorisation optimale des ressources des bassins versants, le développement
économique et l'élargissement des marchés.

Cette organisation régionale qui regroupe la Gambie, la Guinée, la Guinée
Bissau et le Sénégal vise une meilleure intégration socio économique des Etats
membres, grâce au  développement et à la mise en valeur des ressources des
fleuves: Gambie, Kayanga/Géba et Koliba/Corubal.

Le projet vise à améliorer de façon durable les équilibres sociologiques,
économiques et écologiques de la zone concernée pour assurer la sécurité
alimentaire des populations et favoriser l'intégration entre les Etats membres.

Le projet de gestion des ressources naturelles dans les pays de l'OMVG vise à
répondre à un triple objectif:

1- L'amélioration de la productivité des exploitants agricoles par la vulgarisation
des techniques et des systèmes adaptés de cultures.

2- La réduction de l'expansion des superficies agricoles par l'intensification en
vue de garantir une exploitation durable des ressources naturelles grâce à une
gestion rationnelle de l'espace rural.

3- La promotion de l'intégration régionale inter-Etats.

Le projet, du point de vue impact sur l'environnement a été classé en catégorie
II. Dans le cadre de la préparation de ce projet et des exigences des plans
nationaux d'action environnementales des quatre pays, les aspects
environnementaux ont été dans l'ensemble cernés.
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Etant donné le niveau d'utilisation élevé des terres arables de la zone du projet,
l'intensification des systèmes d'exploitation contribuera à freiner l'expansion des
superficies cultivées par de nouveaux défrichements et favorisera l'application
des amendements nécessaires pour corriger les effets de dégradation des sols tels
que la salinisation et l'acidification résultant de la surexploitation des terres.

Les aménagements agricoles organisés dans les bas-fonds vont entraîné
l'abandon progressif des cultures itinérantes réalisées traditionnellement aux
flancs des coteaux sur brûlis.

Ceci permettra la reconstitution du couvert végétal sur les coteaux, la protection
des sols, la régulation du régime hydrique, la réduction de l'envahissement des
zones protégées par les cultures à la recherche de nouvelles terres et l'arrêt de la
dégradation des écosystèmes dont les forêts classées et les parcs nationaux.

Le projet est essentiellement un projet de gestion des ressources naturelles et de
conservation de l'environnement. Comme tel, la plupart des activités sont
orientées de sorte que la durabilité soit l'objectif majeur.

C-MESURES INSTITUTIONNELLES POUR  LA  MISE EN OEUVRE DE LA CCD.

La Direction Nationale de l'Environnement relevant du Ministère des Mines, de
la Géologie et de l'Environnement est l'institution technique nationale qui a été
mandatée comme délégué officiel de la Guinée pour les différentes phases de
négociation de la convention de lutte contre la désertification (CCD).

C'est également elle qui abrite en son sein le Point Focal National chargé du
suivi et de la mise en œuvre de la CCD.

C'est en 1995 qu'un comité national de concertation pour la mise en œuvre de la
CCD a été mis en place pour appuyer et renforcer les activités du point focal.

Ce comité, organe consultatif interministériel joue le rôle d'organe national de
coordination. Il regroupait 12 directions techniques nationales et une ONG
nationale:

1-Direction Nationale de la Gestion des Ressources en Eau;

2-Direction Nationale de l'Agriculture;

3-Direction Nationale de la Météorologie;
18



4-Direction Nationale des Eaux et Forêts;

5-Direction Nationale de la Santé;

6-Direction Nationale de la Décentralisation;

7-Direction Nationale de la Promotion Féminine;

8-Direction Nationale de la Jeunesse;

9-Direction Nationale du Génie Rural;

10-Direction Générale de l’Office de la Radiodiffusion Télévision Guinéenne;

11-Service National des Sols;

12-Institut de Topographie et de Cartographie;

13-Guinée Ecologie ( ONG nationale).

Toutes ces structures qui constituent des domaines d'intérêt de la lutte contre la
désertification devraient être impliquées dans le processus de mise en œuvre de
la convention en participant pleinement à l'élaboration du programme d'action
national de lutte contre la désertification (PAN) de Guinée.

Ce comité a essentiellement comme missions:

-de favoriser la concertation entre les différents acteurs impliqués dans la mise
en œuvre de la CCD;

-d'évaluer, de suivre les activités du point focal national et de conduire le
processus d'élaboration du Programme d'Action National de lutte contre la
désertification.

A l'occasion du lancement du processus PAN en Juin 1996, il a été proposé
qu'une structure à trois échelons soit mise en place pour renforcer les activités
du comité national de concertation. Cette structure à 3 échelons comprend:

-un panel d'experts nationaux qui a des tâches spécifiques et doit rendre compte
à l'organe consultatif (comité national de concertation)  lui-même désormais
responsable devant un comité de pilotage
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composé des Secrétaires Généraux des Ministères chargés de l'environnement,
du Plan et des Finances et de tous les Ministères techniques dont les politiques
sectorielles ont un lien direct ou indirect avec la gestion des ressources en terre
et en eau ou qui ont une responsabilité dans l'aménagement du territoire; devront
être associés au comité de pilotage tous les partenaires au développement
présents en Guinée.

Ce comité n'a jamais eu de statut juridique précis, ni une autonomie financière
claire. Pour toutes ces raisons il n'a jamais été opérationnel, malgré qu'une
requête de financement avait été soumise à différentes institutions de
coopération et bailleurs de fonds en vue du lancement des premières activités du
processus d'élaboration du PAN.

Visiblement, certains services de par les activités et les programmes qu'ils
développent constituent des domaines d'intérêt dans la lutte contre la
désertification, ce sont principalement:

a)- Direction Nationale de l'Agriculture:

Ce service relevant du Ministère de l'Agriculture se préoccupe essentiellement
de la mise en œuvre de la politique nationale dans les domaines de la sécurité
alimentaire, de la protection des végétaux, de la promotion de l'agriculture, du
conditionnement et des ressources foncières.

b)- Direction Nationale des Eaux et Forêts:

Dans le cadre de ses compétences, ce service s'occupe entre autres, de la lutte
contre les feux de brousse, de la protection, de l'aménagement et de la
reconstitution des forêts, des parcs et réserves, de la protection de la faune et du
contrôle de son exploitation, de la protection et de l'aménagement des bassins
versants. Nombreuses sont les activités à caractère sous régional qui sont
exécutées par ce service.

c)-Direction Nationale de la Météorologie:

De 1981 à 1995, ce service a exécuté un projet sous régional intitulé
"Télédétection dans le cadre de la surveillance du haut bassin du Niger" avec la
collaboration technique du CILSS.

Ce projet de suivi environnemental devrait recueillir des statistiques
pluviométriques, assurer le suivi du climat ainsi que de l'évolution de la
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dégradation des écosystèmes dans la perspective d'un contrôle et du suivi de la
sécheresse et de la désertification.

Sept sites furent identifiés et retenus pour l'emplacement des plates-formes de
collectes des données. Pour des raisons d'ordre institutionnel ce projet n'a pas été
suivi d'effets.

d)- Direction Nationale de la Gestion des Ressources en Eau:

Cette direction est chargée de la définition et de la mise en œuvre de la politique
du Gouvernement en matière de  gestion des ressources en eau et d'hydraulique.

Elle a participé à la mise en œuvre de certains projets régionaux de gestion des
ressources hydrologiques parmi lesquels:

-le projet de prévision hydrologique du bassin du fleuve Niger (Hydroniger-
ABN)

-le projet régional OMS/OCP de lutte contre l'onchocercose en Afrique de
l'Ouest.

Au plan sous régional, ce projet a permis des prises de mesures préventives liées
aux inondations et aux sécheresses (y compris l'élaboration et la mise en œuvre
de plans d'action d'urgence en cas de catastrophes liées à ces phénomènes) grâce
à un système de prévision précis.

e)- Service National des Sols:

Ce service relevant du Ministère de l'Agriculture est particulièrement chargé de
la définition et de la mise en œuvre de la politique du Gouvernement en matière
de protection, de conservation et d'amélioration des sols.

En collaboration avec le CERE (Centre d'Etude et de Recherche en
Environnement ), le service national des sols a procédé à l'établissement de la
carte de reconnaissance  pédologique de  la Guinée à l'échelle 1/500.000 en 7
unités couvrant l'ensemble des territoires de la Moyenne et de la Basse Guinée.

En perspective, ce service voudrait en collaboration avec certaines institutions
procéder à l'établissement :
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1- de la carte de susceptibilité des sols à l'érosion.

2- de la carte de désertification  ;

3- de la carte agro- éccologique de la Guinée à l'échelle 1/100.000.

Une nécessité impérieuse s'impose aujourd'hui de réactualiser les missions du
comité national de concertation en faisant refléter les préoccupations et les
compétences de tous ces services  dans la nouvelle structure  qui est  l'organe
national de coordination.

D- PROCESSUS PARTICIPATIF DANS L'ELABORATION ET LA MISE EN
ŒUVRE DU PROGRAMME D'ACTION.

Des mesures avaient été prises pour développer le processus participatif à partir
du forum des ONG.

 Une commission avait été mise en place qui devait s'occuper des questions de
désertification pour impliquer suffisamment  les partenaires et certaines ONG de
développement durable dans le processus de mise en œuvre de la convention.

Malheureusement cette commission n'a pas fonctionné à la satisfaction de tous
les acteurs.

Cependant  il faut signaler le rôle très actif que joue une ONG nationale de la
place: Guinée écologie qui est impliquée au plus haut niveau dans le processus
de mise en œuvre du  Programme d'Action: échanges d'informations, restitution
de conférences et ateliers relatifs à la désertification, vulgarisation des
différentes conventions (Diversité Biologique, Changements Climatiques, Lutte
contre la Désertification) au niveau des partenaires de la société civile.

E- PROCESSUS CONSULTATIF À L'APPUI DE L'ELABORATION ET DE MISE
EN ŒUVRE DU PROGRAMME D'ACTION NATIONAL ET DE L'ACCORD DE
PARTENARIAT  AVEC LES PAYS DEVELOPPES PARTIES ET LES AUTRES
ENTITES INTERESSEES

Dans le cadre du processus consultatif, il faut signaler le passage d'une mission
de travail du Comité Inter-Etats de lutte contre la Sécheresse au Sahel (CILSS),
au mois d'octobre 1997.

Cette mission a eu des discussions et échanges de points de vue avec :
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-La structure nationale (DNE) chargée de coordonner le processus de
préparation du Programme d'Action National .

-Le Représentant  de la FAO en Guinée
le chargé de programme du PNUD concerné par la CCD.

-Le  Coordonnateur du projet de gestion des ressources naturelles (PGRN) aux
forêts et Chasses.

-Le Coordonnateur Adjoint du projet OUA sur l'aménagement des bassins
versants du Fouta Djallon .

La mission a mis son séjour à profit pour motiver tous les partenaires impliqués
dans le processus et a donné de nouveaux éclairages  et orientations pour la
conduite du processus d'élaboration du PAN.

F-MESURES PRISES OU PREVUES DANS LE CADRE DU PROGRAMME
D'ACTION NATIONAL

Le point Focal National, après le passage de la mission du CILSS en Octobre
1997 a adressé un mémorandum à l'autorité Ministérielle d'alors (Ministère de
l'Equipement).

Dans ce Mémorandum, était consigné un ensemble de recommandations à
l'intention des différentes  parties impliquées dans le processus de mise en œuvre
de la convention à la lumière des discussions entre l'équipe du point focal et le
missionnaire du CILSS.

- A la structure nationale (DNE) chargé de conduire le processus  ;

*de réfléchir et d'élaborer un programme indicatif en six (6) étapes proposé par
le CILSS aux pays Sahéliens et membres de la CEDEAO (Communauté
économique des Etats de l'Afrique de l'Ouest) et d'œuvrer à la création d'un
organe national de coordination.

- Aux partenaires de développement

*de mettre en place un cadre de concertation des bailleurs de fonds et de
désigner un chef de file.
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*d'appuyer la Guinée sur la base d'un programme indicatif clair et détaillé que le
Gouvernement préparera et soumettra à l'ensemble des partenaires de
Coopération.

-Au Gouvernement

de prendre les mesures lui permettant de disposer d'un programme efficace et
bancable.

Le lobbying par les autorités nationales à l'intention des partenaires de
coopération est un bon indicateur d'intérêt manifesté par un pays à l'égard de la
convention sur la désertification.

Le deuxième indicateur et le plus urgent est de poser les actes de création de
l'organe national de coordination, conformément aux dispositions pertinentes de
la convention.

G- RESSOURCES FINANCIERES ALLOUEES AU TITRE DU BUDGET NATIONAL
POUR APPUYER LA MISE EN OEUVRE DE LA CONVENTION ET AIDE
FINANCIERE ET COOPERATION TECHNIQUE REÇUES ET REQUISES AVEC
INDICATION DES BESOINS ET DE LEUR ORDRE DE PRIORITE.

Au titre du budget national il faut noter la création du fonds de sauvegarde de
l’environnement qui pourrait servir de source de financement pour appuyer la
mise en œuvre  de la convention.

En 1995, le Ministère chargé de l'environnement a organisé des journées
nationales d'information et de sensibilisation sur la convention avec l'appui
financier et technique du secrétariat intérimaire de la CCD.

Ces journées ont été suivies par des représentants de tous les partenaires
nationaux des secteurs public et privé ainsi que des organisations non
gouvernementales (ONG) nationales.

Il convient aussi de noter que dans le cadre de l'intensification de cette action
d'information et de sensibilisation déjà engagée et pour un bon démarrage des
travaux d'élaboration du PAN de Guinée, le 17 juin 1996, journée mondiale de
lutte contre la désertification à été consacrée en République de Guinée à une
réunion de concertation avec l'appui financier et technique de la FAO et de
l'ONG Guinée Ecologie.
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Ont participé à cette réunion, les représentants de toutes les directions
techniques des différents départements ministériels concernés par la mise en
œuvre de la CCD et ceux des ONG nationales impliquées dans la lutte contre la
désertification.

H-EXAMEN DES REPERES ET INDICATEURS UTILISES POUR MESURER LES
PROGRES ACCOMPLIS ET EVALUATION DE CEUX-CI.

Si l’on tient compte des étapes prévues dans le processus de mise en œuvre de la
convention, la Guinée a juste franchi les premiers pas (organisation des journées
d'information et de sensibilisation à la convention de lutte contre la
désertification et lancement du processus d'élaboration du PAN).

Le processus de mise en œuvre de la CCD en Guinée connaît un certain retard.
Par contre la lutte contre la désertification en tant que processus de dégradation
des terres est très avancée.

Il faut cependant mettre en exergue les nombreuses difficultés de
financement au niveau des communautés de bailleurs de fonds des activités
de lutte contre la désertification.
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